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(54) Chargeur hydraulique muni d’un dispositif de remise à niveau automatique de l’outil porté 
par ce chargeur

(57) Le chargeur comprend un à organe de levage
(2), équipé d’un outil pivotant (O) dont l’orientation est
commandée par un vérin hydraulique de bennage (9),
piloté par un distributeur (4) et comprend également un
dispositif de remise à niveau automatique dudit outil pi-
votant (O) ; ce dispositif est remarquable en ce qu’il com-
prend une électrovanne (6) interposée entre le distribu-
teur (4) et le vérin de bennage (9), des moyens de com-
mande automatique (50, 80, 7) de cette électrovanne (6)
étant prévus qui permettent d’isoler l’une au moins des
deux chambres du vérin de bennage (9) lorsqu’une orien-
tation angulaire prédéterminée de l’outil (O) par rapport
à l’organe de levage (2) a été atteinte, ce qui a pour effet
de maintenir alors l’outil bloqué dans cette orientation
relative.
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Description

[0001] La présente invention concerne un chargeur
hydraulique, apte à être monté sur un tracteur ou un châs-
sis automoteur, et qui comprend un dispositif de remise
à niveau automatique de l’outil porté par ledit chargeur.
[0002] Parmi les chargeurs, on distingue le chargeur
dit « télescopique », destiné à être monté sur un châssis
automoteur et utilisé notamment pour des opérations de
manutention et le chargeur dit « frontal », destiné à être
monté à l’avant d’un tracteur, notamment à usage agri-
cole.
[0003] Un chargeur frontal comprend classiquement
un organe de levage pivotant, tel qu’un brancard, formé
d’une paire de bras coudés, solidaires l’un de l’autre,
dont l’extrémité libre porte un outil articulé, apte notam-
ment à prélever, transporter, puis libérer une charge.
[0004] L’outil est interchangeable ; parmi les outils
usuellement utilisés on peut citer notamment, sans que
cet énoncé soit limitatif, un godet, une griffe, une paire
de mâchoires, une lame et une fourche transpalette.
[0005] En général, sur ce type de chargeur, une paire
de vérins de levage montés en parallèle sont associés
chacun à l’un des bras du brancard.
[0006] A l’extrémité avant de chaque bras, entre sa
zone coudée et l’outil est monté un vérin hydraulique à
double effet, généralement désigné « vérin de
bennage », dont la fonction est d’assurer le pivotement
de l’outil par rapport au brancard, soit vers le haut, soit
vers le bas.
[0007] S’agissant d’un godet par exemple, son pivote-
ment vers le haut, parfois désigné « cavage », permet
de charger des produits, tandis que son pivotement vers
le bas permet de les déverser et de vider le godet.
[0008] Bien que le chargeur soit généralement pourvu
d’une paire de vérins de levage et d’une paire de vérins
de bennage, il sera fait état dans la présente description
et dans les revendications qui suivent, d’un vérin de le-
vage et d’un vérin de bennage uniquement, étant bien
entendu que ce vocable couvre également une paire de
vérins travaillant conjointement.
[0009] Un chargeur télescopique comprend un organe
de levage pivotant, tel qu’un bras télescopique, apte à
être soulevé ou abaissé également au moyen d’un vérin
de levage. Le bras télescopique comprend plusieurs
tronçons susceptibles de coulisser et de s’emboîter les
uns dans les autres.
[0010] L’extrémité libre de ce bras télescopique porte
un outil, par exemple du type de l’un des outils précités.
Enfin, un vérin de bennage est également monté à l’avant
du bras télescopique afin d’assurer le pivotement de
l’outil par rapport à ce bras, soit vers le haut, soit vers le
bas.
[0011] Quel que soit le type de chargeur, les comman-
des du vérin de levage et du vérin de bennage se font à
partir d’une source de liquide hydraulique sous pression,
par l’intermédiaire de valves distributrices appropriées,
au moyen d’un organe de commande telle qu’une ma-

nette à orientation multidirectionnelle pilotée par le con-
ducteur du tracteur ou du châssis automoteur, manette
que l’on appellera conventionnellement ci-après
« manipulateur ».
[0012] On s’intéressera plus particulièrement ici à la
commande du vérin de bennage à double effet.
[0013] Cette commande est réalisée, de manière clas-
sique, au moyen d’un distributeur hydraulique compre-
nant un tiroir dont le déplacement est assuré par ledit
manipulateur.
[0014] Le tiroir peut occuper sélectivement trois posi-
tions différentes, à savoir :

- une première position dans laquelle la grande cham-
bre du vérin de bennage est connectée à la haute
pression, et sa petite chambre à la ligne de retour
au réservoir (pression atmosphérique), ce qui pro-
voque le pivotement de l’outil dans un sens donné,
par exemple dans le sens du déversement ;

- une deuxième position dans laquelle la petite cham-
bre du vérin de bennage est connectée à la haute
pression, et sa grande chambre à la ligne de retour
au réservoir (pression atmosphérique), ce qui pro-
voque le pivotement de l’outil dans un sens inverse,
par exemple dans le sens du cavage ;

- une troisième position (en général médiane) dans
laquelle les deux chambres du vérin de bennage
sont isolées, de sorte que l’orientation de l’outil par
rapport à l’organe de levage est maintenue figée.

[0015] Pour faciliter certains travaux, il peut être inté-
ressant qu’on puisse obtenir automatiquement une mise
à niveau donnée de l’outil, c’est-à-dire une orientation
angulaire prédéfinie de l’outil par rapport à l’organe de
levage.
[0016] Comme exemple de situation dans laquelle une
telle fonction est souhaitable pour un chargeur frontal,
on peut mentionner le ramassage au sol de produits en
vrac au moyen d’un outil sous forme de godet, afin de
les déverser ensuite à une certaine hauteur, par exemple
dans une benne.
[0017] Le ramassage au sol suppose que le brancard
soit en position basse et que l’embouchure du godet soit
sensiblement horizontale, ce qui correspond à une orien-
tation donnée -dite à niveau- du godet par rapport au
brancard.
[0018] Dès lors que le déversement en hauteur des
produits a été effectué, il est intéressant que cette mise
à niveau se fasse rapidement et automatiquement, avant
ou durant la descente du brancard de telle sorte que lors-
que celui-ci arrive dans sa position basse, le godet oc-
cupe l’orientation appropriée pour le ramassage et le
chargement d’une nouvelle dose de produit, à savoir
avec son embouchure sensiblement horizontale.
[0019] Ainsi l’opérateur n’a pas à tâtonner à chaque
étape du chargement pour réaliser cette mise à niveau
et le travail s’en trouve grandement facilité et nettement
plus rapide.
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[0020] Dans le cas d’un chargeur télescopique, il peut
également être intéressant d’obtenir une mise à niveau
automatique d’un outil.
[0021] Un objectif de l’invention est de proposer un
chargeur hydraulique muni d’un dispositif permettant
d’exécuter cette fonction de mise à niveau automatique
sur un système de commande traditionnel du vérin de
bennage qui n’est pas initialement prévu pour cela, car
il comporte un distributeur hydraulique classique, par
exemple à trois positions du genre mentionné plus haut.
[0022] A cet égard, il convient de noter que des sys-
tèmes sophistiqués et relativement coûteux intégrant
une telle fonction ont déjà été décrits, notamment par le
WO 2007/125120, au nom de la demanderesse, selon
lequel le distributeur hydraulique haute pression com-
porte un module de couplage à un circuit de commande
hydraulique basse pression depuis le manipulateur.
[0023] Un tel système complet n’est pas transposable
pour équiper un chargeur déjà pourvu d’un distributeur
hydraulique classique.
[0024] Un autre objectif de l’invention est de proposer
un dispositif du genre indiqué qui soit peu coûteux, fiable
et facile à utiliser.
[0025] A cet effet, l’invention concerne un chargeur hy-
draulique, apte à être monté sur un tracteur ou un châssis
automoteur, ce chargeur comprenant un organe de le-
vage apte à être soulevé ou abaissé au moyen d’un vérin
de levage, et étant muni à son extrémité libre d’un outil
pivotant dont l’orientation, dans un sens ou dans l’autre,
est commandée au moyen d’un vérin hydraulique à dou-
ble effet, dit vérin de bennage, piloté par un distributeur
hydraulique.
[0026] Ce chargeur est caractérisé par le fait que ce
dispositif de remise à niveau automatique comprend une
électrovanne montée sur le circuit de commande hydrau-
lique du vérin de bennage, et interposée entre le distri-
buteur hydraulique et ce vérin de bennage, des moyens
de commande automatique de cette électrovanne étant
prévus qui permettent d’isoler l’une au moins des deux
chambres du vérin de bennage lorsqu’une orientation
angulaire prédéterminée, dite « à niveau », de l’outil par
rapport à l’organe de levage a été atteinte, ce qui a pour
effet de maintenir alors l’outil immobilisé dans cette orien-
tation relative.
[0027] Par ailleurs, selon un certain nombre de carac-
téristiques additionnelles avantageuses possibles de
l’invention :

- ledit organe de levage est un brancard pivotant, for-
mé d’une paire de bras coudés, solidaires l’un de
l’autre,

- ledit organe de levage est un bras télescopique,
- l’électrovanne est pilotée par une unité de contrôle

et de commande, qui est reliée à un capteur de po-
sition apte à lui fournir un signal représentatif de
l’orientation angulaire de l’outil par rapport à l’organe
de levage ;

- cette unité de contrôle et de commande est reliée à

un organe d’actionnement volontaire, telle qu’un
bouton poussoir, apte à lui fournir un signal repré-
sentatif de la volonté de l’opérateur de rendre ou non
ladite électrovanne opérationnelle ;

- cette unité de contrôle et de commande est program-
mée pour :

a) piloter l’électrovanne afin d’isoler l’une au
moins des chambres du vérin de bennage lors-
qu’à la fois le capteur de position lui fournit un
signal indiquant que l’orientation « à niveau » de
l’outil par rapport à l’organe de levage est attein-
te, et que ledit organe d’actionnement volontaire
lui fournit un signal représentatif de la volonté
de l’opérateur de rendre cette électrovanne opé-
rationnelle,
et pour, au contraire,
b) laisser ou rendre l’électrovanne non opéra-
tionnelle, sans influence sur le circuit de com-
mande hydraulique du vérin de bennage, lors-
que l’une au moins des deux conditions précé-
dentes n’est pas satisfaite ;

- le distributeur hydraulique étant commandé par un
manipulateur manoeuvrable par le conducteur du
tracteur, ledit organe d’actionnement volontaire, est
monté sur ce manipulateur ;

- le manipulateur est une manette à orientation multi-
directionnelle tandis que l’organe d’actionnement
volontaire est un bouton poussoir porté par la
manette ;

- le distributeur hydraulique comprend un tiroir qui
peut occuper sélectivement trois positions différen-
tes, à savoir :

a) une première position dans laquelle la grande
chambre du vérin de bennage est connectée à
la haute pression, et sa petite chambre à la ligne
de retour au réservoir, ce qui provoque le pivo-
tement de l’outil dans un sens donné, par exem-
ple dans le sens du déversement ;
b) une deuxième position dans laquelle la petite
chambre du vérin de bennage est connectée à
la haute pression, et sa grande chambre à la
ligne de retour au réservoir, ce qui provoque le
pivotement de l’outil dans un sens inverse, par
exemple dans le sens du cavage ;
c) une troisième position dans laquelle les deux
chambres du vérin de bennage sont isolées, de
sorte que l’orientation de l’outil par rapport à l’or-
gane de levage est maintenue figée ;

- l’électrovanne est adaptée pour empêcher l’alimen-
tation de l’une des chambres du vérin de bennage
en liquide hydraulique haute pression à partir du dis-
tributeur hydraulique, mais sans obturer la ligne de
retour de l’autre chambre au réservoir via le distri-
buteur hydraulique ;
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- l’électrovanne est adaptée pour isoler chacune des
deux chambres du vérin de bennage, en assurant le
retour au réservoir du liquide hydraulique haute pres-
sion.

[0028] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description suivan-
te d’un mode de réalisation préféré de l’invention.
[0029] Cette description est faite en référence aux des-
sins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue de côté schématique d’un
chargeur frontal monté à l’avant d’un tracteur agri-
cole, et équipé d’un dispositif de remise à niveau
conforme à l’invention ;

- les figures 2A et 2B sont des schémas illustrant la
commande du vérin de bennage au moyen du dis-
tributeur hydraulique, ceci en l’absence de l’électro-
vanne qui fait partie de l’invention ;

- les figures 3 et 4 montrent deux variantes possibles
de l’électrovanne qui équipe le dispositif de la figure
1.

[0030] Sur la figure 1, la référence 1 représente un
tracteur agricole qui est équipé à l’avant d’un chargeur
frontal, ce dernier comprenant un organe de levage 2
muni d’un outil interchangeable O.
[0031] Ce chargeur est de type connu, par exemple
du genre commercialisé par la demanderesse sous la
désignation commerciale « MX » (Marque déposée).
[0032] L’organe de levage 2 comprend une paire de
bras parallèles coudés 20, solidaires l’un de l’autre, et
formant un brancard qui est articulé autour d’un axe 21
sur un châssis 10 fixé au tracteur.
[0033] Un vérin de levage hydraulique 3, à double ou
à simple effet, est interposé entre le tracteur 1 et le bran-
card 2.
[0034] Il est commandé par un distributeur hydraulique
non représenté piloté par l’opérateur qui se trouve dans
la cabine du tracteur.
[0035] Son extension provoque le levage du brancard
par pivotement vers le haut autour de l’axe 21, comme
symbolisé par la flèche K. Inversement, sa rétraction pro-
voque l’abaissement du brancard.
[0036] Dans le mode de réalisation illustré, le corps
cylindrique -ou « pot »-30 du vérin 3 est fixé au brancard
2, via un axe d’articulation, tandis que l’extrémité de sa
tige de piston 31 est fixée au châssis 10, également via
un axe d’articulation.
[0037] En pratique, il est prévu généralement une paire
de vérins de levage identiques qui travaillent conjointe-
ment et en synchronisme, associés chacun à l’un des
deux bras du brancard. Cependant, comme indiqué plus
haut, on fera état ici, par convention et commodité de
langage, d’un vérin seulement.
[0038] L’outil O est articulé à l’extrémité avant du bran-
card 2 autour d’un axe 22.
[0039] La référence 9 désigne un vérin de bennage,

qui est interposé entre le brancard et l’outil, et sert à le
faire pivoter, dans un sens ou dans l’autre, autour de
l’axe 22. En pratique il est également généralement pré-
vu une paire de vérins de bennage identiques, montés
chacun sur un bras 20, et travaillant conjointement en
synchronisme.
[0040] Dans le mode de réalisation décrit, le corps 90
du vérin est articulé au brancard 2 au moyen d’un axe
d’articulation 904 ; l’extrémité libre de sa tige de piston
91 est articulée par un axe 901 sur une biellette pivotante
902, elle même articulée sur le brancard et reliée au ca-
dre porte-outil par un tirant 903 ; l’ensemble forme un
parallélogramme déformable, comme cela est bien con-
nu.
[0041] L’extension du vérin de bennage 9 provoque le
pivotement de l’outil O autour de l’axe 22, dans le sens
du déversement symbolisé par la flèche D.
[0042] Inversement, sa rétraction provoque le pivote-
ment de l’outil O dans le sens du cavage, symbolisé par
la flèche C.
[0043] De façon classique, le vérin de bennage 9 est
alimenté en liquide hydraulique haute pression, à partir
d’une source haute pression HP figurée par une pompe
P et un retour au réservoir R à basse pression BP (pres-
sion atmosphérique), via un distributeur hydraulique 4.
[0044] Dans le mode de réalisation illustré, il s’agit
d’une valve à tiroir à trois positions, dont le déplacement
est commandé par un manipulateur, tel qu’une manette
articulée 5, accessible par l’opérateur.
[0045] La ligne 51 en traits interrompus symbolise le
moyen de transmission de mouvement -mécanique ou
autre- de cette manette au tiroir.
[0046] La position médiane (ou neutre) du tiroir, qui
correspond à l’état représenté sur la figure 1, est une
position de repos que le tiroir occupe normalement, en
l’absence de sollicitation du manipulateur.
[0047] Dans cette position, chacune des deux cham-
bres du vérin de bennage est isolée, et l’outil est immo-
bilisé suivant une orientation donnée, qui est fonction du
degré d’extension du vérin.
[0048] Le liquide hydraulique HP fourni par la pompe
revient directement au réservoir R. Cependant, le débit
de cette pompe reste disponible pour alimenter éventuel-
lement d’autres vérins ou systèmes hydrauliques utiles
au travail en cours.
[0049] Sur les figures 2A et 2B, on a désigné par les
références 9A et 9B, respectivement, la grande et la pe-
tite chambre (côté tige), du vérin de bennage 9, ces deux
chambres étant séparées par le piston 92.
[0050] Le distributeur 4 est connecté aux chambres
9A et 9B par des conduits respectivement désignés 900
et 910.
[0051] Dans une première position active du tiroir, cor-
respondant à l’état désigné 4’ sur la figure 2A, la grande
chambre 9A est alimentée en liquide hydraulique HP par
le conduit 900 (flèche i1) tandis que la petite chambre 9B
se trouve à basse pression BP, le liquide hydraulique
retournant au réservoir par le conduit 910 (flèche j1).
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[0052] Ceci provoque le déplacement F de la tige de
vérin 91 dans le sens de l’extension, provoquant le dé-
versement D.
[0053] Au contraire, dans une seconde position active
du tiroir, correspondant à l’état désigné 4" sur la figure
2B, c’est la petite chambre 9B qui est alimentée en liquide
hydraulique HP par le conduit 910 (flèche j2) tandis que
la grande chambre 9A se trouve à basse pression BP,
le liquide hydraulique retournant au réservoir par le con-
duit 900 (flèche i2).
[0054] Ceci provoque le déplacement G de la tige de
vérin 91 dans le sens de la rétraction, provoquant le ca-
vage C.
[0055] Comme cela est bien connu, le passage du tiroir
de sa position de repos à l’une de ses positions actives
ne correspond pas à un changement d’état brutal, du
genre tout ou rien, contrairement à ce que pourrait laisser
croire la représentation simplifiée du distributeur hydrau-
lique. En effet, le tiroir du distributeur possède des cavités
à profil progressivement variable, qui permettent à l’opé-
rateur de doser et de faire varier à sa guise les débits
d’alimentation du vérin de bennage, aussi bien pour le
déversement que pour le cavage, et ainsi de contrôler la
vitesse de pivotement de l’outil.
[0056] Conformément à l’invention, une électrovanne
6 est interposée sur le circuit hydraulique qui relie le dis-
tributeur 4 au vérin 9.
[0057] Dans le mode de réalisation illustré, cette élec-
trovanne est montée sur le conduit 910.
[0058] Par ailleurs, le chargeur est équipé d’un capteur
de position 8 de type connu, permettant de contrôler le
degré d’extension du vérin de bennage 9 et, par consé-
quent, l’orientation angulaire de l’outil O par rapport au
brancard 2, cette orientation étant directement fonction
de ce degré d’extension.
[0059] Le capteur est ajustable, manuellement ou
automatiquement, de sorte que l’opérateur peut régler
exactement la position de détection souhaitée, corres-
pondant à une position de référence, « à niveau », posi-
tion qui peut être différente selon le genre de travail ef-
fectué et/ou le type d’outil utilisé.
[0060] Enfin, le manipulateur 5 est pourvu d’un bouton
poussoir 50 équipé d’un capteur sensible à la pression
exercée.
[0061] L’électrovanne 6 est une vanne de type 2/2 (2
orifices / 2 positions).
[0062] C’est la solution la plus simple et la plus éco-
nomique.
[0063] Elle a une fonction de robinet sur le conduit 910.
[0064] Dans sa position normale de repos, correspon-
dant à l’état illustré sur la figure 1, elle est inactive, sans
influence sur le fonctionnement du circuit alimentant le
vérin de bennage à partir du distributeur 4, ce fonction-
nement se faisant de la manière indiquée plus haut.
[0065] L’électrovanne 6 peut être actionnée par un
électroaimant 60 commandé par une unité de contrôle
et de commande 7, via une liaison électrique 70 repré-
sentée par une ligne en traits interrompus.

[0066] Cette unité 7 est elle même connectée par des
liaisons électriques 80 et 52, respectivement au capteur
de position 8 et au capteur du bouton poussoir 50.
[0067] Le capteur 8 fournit un signal « 0 » (absence
de signal) lorsque la position de référence n’est pas at-
teinte, et un signal « 1 » (signal positif) lorsque cette po-
sition est atteinte.
[0068] Le capteur du bouton poussoir 50, quant à lui,
fournit un signal « 0 » (absence de signal) lorsque qu’il
n’est pas sollicité, et un signal « 1 » (signal positif) lors-
que l’opérateur a actionné le bouton poussoir et le main-
tient actionné, par exemple par pression d’un doigt.
[0069] L’unité 7 est ainsi programmée qu’elle actionne
l’électroaimant 60, pour faire basculer l’électrovanne 6
de l’état de repos à l’état actif, lorsque chacun des deux
signaux qui lui sont délivrés, par le capteur de position
et par le capteur du bouton poussoir, sont des signaux
« 1 », et dans ce cas uniquement.
[0070] Ce basculement de l’électrovanne a pour effet
d’obturer le conduit 910 et d’isoler donc la petite chambre
du vérin 9, de sorte que le liquide hydraulique qu’elle
contient s’y trouve emprisonné, ce qui fige le vérin et,
corrélativement immobilise l’outil, dans la position de ré-
férence souhaitée, conformément à l’objectif recherché.
[0071] La pompe P du circuit hydraulique monte en
pression, et son débit demeure disponible pour une autre
utilisation.
[0072] Il convient de noter que si l’opérateur souhaite
que l’électrovanne 6 ne soit pas opérationnelle pour le
travail qu’il a en cours, il lui suffit de ne pas appuyer sur
le bouton poussoir 50. Ainsi, l’électroaimant 60 n’est ja-
mais activé, et l’électrovanne demeure en permanence
dans son état de repos illustré sur la figure 1, sans avoir
d’influence sur le circuit hydraulique de commande du
vérin de bennage, même si le capteur 8 détecte un pas-
sage par la position de référence.
[0073] Inversement, lorsque l’électrovanne est en po-
sition active, obturant le conduit 910, il suffit à l’opérateur
de cesser d’appuyer sur le bouton poussoir pour que
l’unité 7 désactive l’électroaimant 60, ce qui entraîne le
rappel automatique de l’électrovanne 6 dans sa position
initiale de repos.
[0074] Le circuit de commande du vérin de bennage
peut alors fonctionner à nouveau de manière classique,
comme si l’électrovanne 6 n’existait pas.
[0075] La variante d’électrovanne représentée sur la
figure 3, et portant la référence 6’, est de type 4/2 (4
orifices / 2 positions).
[0076] Lorsqu’elle occupe sa position de repos repré-
sentée sur cette figure, elle laisse libre passage au liquide
hydraulique dans chacun des deux conduits 900 et 910
qui relient le distributeur 4 au vérin de bennage 9.
[0077] Lorsqu’elle est déplacée dans sa position acti-
ve, elle isole chacune des deux chambres du vérin de
bennage, et redirige le liquide hydraulique venant de la
pompe P au réservoir R. Il n’y a donc pas de montée en
pression de la pompe. En revanche, le débit de la pompe
n’est pas disponible pour une autre utilisation.
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[0078] Selon les cas, il peut être intéressant d’utiliser
l’un ou l’autre des deux types d’électrovannes 6 ou 6’.
[0079] La variante d’électrovanne 6" de la figure 4 est
de type mixte, permettant de l’utiliser, sélectivement,
aussi bien dans une configuration fonctionnellement si-
milaire de l’électrovanne 6 (avec montée en pression de
la pompe et débit disponible) que dans une configuration
fonctionnellement similaire de l’électrovanne 6’ (sans
montée en pression de la pompe et sans débit disponi-
ble).
[0080] L’électrovanne 6" est de type 6/2 (6 orifices / 2
positions).
[0081] Côté distributeur elle comporte deux orifices,
tout comme l’électrovanne 6’.
[0082] Côté vérin de bennage, elle comporte quatre
orifices.
[0083] De ce même côté, est associé à l’électrovanne
6" un circuit comprenant deux conduits 610 - 611 passant
par une vanne « robinet » 61, à commande volontaire
(par exemple manuelle) de type 2/2, similaire à la vanne
6.
[0084] Dans l’état représenté sur la figure 4, le robinet
est fermé (interdisant la communication entre les con-
duits 610 et 611).
[0085] L’électrovanne 6" est au repos et l’alimentation
du vérin de bennage à partir du distributeur hydraulique
se fait de manière traditionnelle, comme si cette électro-
vanne n’existait pas.
[0086] Lorsqu’elle est activée par l’unité 7, les deux
conduits 900 et 910 sont obturés, ce qui isole les deux
chambres du vérin de bennage.
[0087] Les deux conduits provenant du distributeur 4
sont également obturés puisqu’ils sont mis en commu-
nication avec les conduits 610 et 611 eux-mêmes obturés
(car la vanne 61 est fermée).
[0088] On observe donc une montée en pression de
la pompe avec un débit disponible pour une autre utili-
sation.
[0089] Supposons maintenant que la vanne 61 soit
ouverte.
[0090] Lorsque électrovanne 6" est au repos, l’alimen-
tation du vérin de bennage à partir du distributeur hy-
draulique se fait de manière traditionnelle, tout comme
dans la configuration précédente, comme si cette élec-
trovanne n’existait pas.
[0091] Lorsqu’elle est activée par l’unité 7, les deux
conduits 900 et 910 sont obturés, ce qui isole les deux
chambres du vérin de bennage, également comme dans
la configuration précédente.
[0092] En revanche, les deux conduits provenant du
distributeur 4 communiquent maintenant l’un avec l’autre
via les conduits 610 et 611, eux-mêmes communicants
(car la vanne 61 est ouverte).
[0093] On observe ainsi un retour direct au réservoir
du liquide hydraulique délivré par la pompe, sans montée
en pression, et son débit n’est pas disponible pour
d’autres usages.
[0094] L’autre variante de réalisation, dans laquelle le

chargeur est muni d’un organe de levage 2 du type bras
télescopique, n’a pas été représentée sur les figures à
des fins de simplification.
[0095] Toutefois, la structure et le principe de fonction-
nement du dispositif de remise à niveau automatique
sont identiques à ce qui vient d’être décrit, le vérin de
bennage 9 étant dans ce cas monté sur le bras télesco-
pique et l’outil O pivotant à l’extrémité de ce bras.

Revendications

1. Chargeur hydraulique, apte à être monté sur un trac-
teur ou un châssis automoteur, comprenant un or-
gane de levage (2) apte à être soulevé ou abaissé
au moyen d’un vérin de levage (3), et étant muni à
son extrémité libre d’un outil pivotant (O), dont
l’orientation, dans un sens ou dans l’autre, est com-
mandée au moyen d’un vérin hydraulique à double
effet (9), dit vérin de bennage, piloté par un distribu-
teur hydraulique (4), ce chargeur comprenant éga-
lement un dispositif de remise à niveau automatique
dudit outil pivotant (O), caractérisé par le fait que
ce dispositif de remise à niveau automatique com-
prend une électrovanne (6) montée sur le circuit de
commande hydraulique du vérin de bennage (9), et
interposée entre le distributeur hydraulique et ce vé-
rin de bennage, des moyens de commande automa-
tique de cette électrovanne (6) étant prévus qui per-
mettent d’isoler l’une au moins des deux chambres
du vérin de bennage (9) lorsqu’une orientation an-
gulaire prédéterminée, dite « à niveau », de l’outil
(O) par rapport à l’organe de levage (2) a été atteinte,
ce qui a pour effet de maintenir alors l’outil immobilisé
dans cette orientation relative.

2. Chargeur selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que ledit organe de levage (2) est un brancard
pivotant, formé d’une paire de bras coudés (20), so-
lidaires l’un de l’autre.

3. Chargeur selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que ledit organe de levage (2) est un bras
télescopique.

4. Chargeur selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que l’électrovanne (6)
est pilotée par une unité de contrôle et de commande
(7), qui est reliée à un capteur de position (8) apte à
lui fournir un signal représentatif de l’orientation an-
gulaire de l’outil (O) par rapport à l’organe de levage
(2).

5. Chargeur selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que l’unité de contrôle
et de commande (7) est reliée à un organe d’action-
nement volontaire, telle qu’un bouton poussoir (50),
apte à lui fournir un signal représentatif de la volonté
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de l’opérateur de rendre ou non ladite électrovanne
(6) opérationnelle.

6. Chargeur selon la revendication 4 ou la revendica-
tion 5, caractérisé par le fait que l’unité de contrôle
et de commande (7) est programmée pour :

a) piloter l’électrovanne (6) afin d’isoler l’une au
moins des deux chambres du vérin de bennage
(9) lorsqu’à la fois le capteur de position (8) lui
fournit un signal indiquant que l’orientation « à
niveau » de l’outil (O) par rapport à l’organe de
levage (2) est atteinte, et que ledit organe d’ac-
tionnement volontaire lui fournit un signal repré-
sentatif de la volonté de l’opérateur de rendre
cette électrovanne opérationnelle,
et pour, au contraire,
b) laisser, ou rendre, l’électrovanne (6) non opé-
rationnelle, sans influence sur le circuit de com-
mande hydraulique du vérin de bennage (9),
lorsque l’une au moins des deux conditions pré-
cédentes n’est pas satisfaite.

7. Chargeur selon la revendication 5 ou selon la reven-
dication 6 lorsqu’elle est dépendante de la revendi-
cation 5, dans lequel le distributeur hydraulique (4)
est commandé par un manipulateur (5) manoeuvra-
ble par le conducteur du tracteur, caractérisé par
le fait que ledit organe d’actionnement volontaire
est monté sur ce manipulateur.

8. Chargeur selon la revendication 7, caractérisé par
le fait que le manipulateur (5) est une manette à
orientation multidirectionnelle tandis que l’organe
d’actionnement volontaire est un bouton poussoir
(50) porté par la manette.

9. Chargeur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que le
distributeur hydraulique (4) comprend un tiroir qui
peut occuper sélectivement trois positions différen-
tes, à savoir :

a) une première position dans laquelle la grande
chambre (9A) du vérin de bennage (9) est con-
nectée à la haute pression, et sa petite chambre
(9B) à la ligne de retour au réservoir (R), ce qui
provoque le pivotement de l’outil (O) dans un
sens donné (D), par exemple dans le sens du
déversement ;
b) une deuxième position dans laquelle la petite
chambre (9B) du vérin de bennage (9) est con-
nectée à la haute pression, et sa grande cham-
bre (9A) à la ligne de retour au réservoir (R), ce
qui provoque le pivotement de l’outil (O) dans
un sens inverse (C), par exemple dans le sens
du cavage ;
c) une troisième position dans laquelle les deux

chambres (9A, 9B) du vérin de bennage (9) sont
isolées, de sorte que l’orientation de l’outil (O)
par rapport à l’organe de levage (2) est mainte-
nue figée.

10. Chargeur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l’élec-
trovanne (6) est adaptée pour empêcher l’alimenta-
tion de l’une des chambres (9A, 9B) du vérin de ben-
nage (9) en liquide hydraulique haute pression à par-
tir du distributeur (4), mais sans obturer la ligne de
retour de l’autre chambre au réservoir via le distri-
buteur hydraulique (4).

11. Chargeur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé par le fait que l’électrovan-
ne (6’) est adaptée pour isoler chacune des deux
chambres (9A, 9B) du vérin de bennage (9), en as-
surant le retour au réservoir (R) du liquide hydrauli-
que haute pression.
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